
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-535

Objet : Finances - virements de crédits Budget annexe Développement Économique 

-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022 portant délégation du Conseil 
;

-10-6 ; 

Vu la délibération n°2023-
la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 et autorisant le Président à 

relatifs aux dépenses de personnel, dans les limites de 7,5 % en fonctionnement et en 
investissement, 

à un mouvement de crédits de chapitre à chapitre sur le 
Budget annexe Développement Économique 2024, 

Considérant que les crédits votés au chapitre 67 sont insuffisants pour passer des écritures 

de fonctionnement par des crédits disponibles au chapitre 011, 

entre chapitres, 

DECIDE

Article 1 -

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

comptable public

Section Chapitre Nature Libellé Montant
Fonctionnement 011 63512 Taxe foncière
Fonctionnement 67 673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)
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Article 3 - :

de Lyon.
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